
 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 17 DÉCEMBRE 2024 
BUDGET 

 
QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CROIX 
M.R.C. DE LOTBINIÈRE 
 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Sainte-Croix, 
M.R.C. de Lotbinière, tenue le 17 décembre 2024, au lieu habituel des séances dudit 
conseil, à 18:30 heures, à laquelle sont présents: 
 
Siège #1 - Mylène Neault 
Siège #2 - Marc-Olivier Habel 
Siège #3 - Mélanie Picard 
Siège #4 - Alex Papineau 
Siège #5 - Sophie Côté 
Siège #6 - Carmen Demers 
 
Présence de trois (3) citoyens. 
 
Tous forment quorum sous la présidence de monsieur Stéphane Dion, maire. Monsieur 
Francis Matte, directeur général et greffier-trésorier, est présent. 
 
1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par monsieur Stéphane Dion qui souhaite la bienvenue aux 
membres. 
 

431-2024  2 - VALIDATION DE L'AVIS DE CONVOCATION 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller madame la conseillère Mylène Neault, 
appuyé par monsieur le conseiller Marc-Olivier Habel, et résolu unanimement que :  
 
L’avis de convocation a été signifié à tous les membres du conseil, conformément à 
l’article 152 du Code municipal, L.R.Q.c. C-27.1, et constat unanime est fait par tous 
les membres;  
 
Les membres considèrent l’avis de convocation bon et valable. 
 

432-2024  3 - LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
  

Il est proposé par madame la conseillère Mélanie Picard, appuyé par monsieur le 
conseiller Alex Papineau, et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour tel que 
présenté. 
 
1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2 - VALIDATION DE L'AVIS DE CONVOCATION 

3 - LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

4 - MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CROIX 

  4.1 - Adoption des prévisions budgétaires 2025 

  4.2 -Adoption du programme triennal des immobilisations 2025-2026-2027 

5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 

6 -LEVÉE DE LA SÉANCE 
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4 - MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CROIX 
 

433-2024  4.1 - ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2025 
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EN CONSÉQUENCE, est proposé par madame la conseillère Sophie Côté, appuyé 
par madame la conseillère Carmen Demers, et résolu à l'unanimité des conseillers : 
 

 D’ADOPTER les prévisions budgétaires pour l'exercice financier 2025 tels 
que présentées. 

 
434-2024 4.2 - ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 

2025-2026-2027 
 
ATTENDU QUE le conseil a procédé à l’étude du programme triennal des 
immobilisations de la Municipalité et qu’il considère qu’il est représentatif de 
l’évolution des dépenses de la Municipalité au chapitre des immobilisations pour les 
trois (3) prochaines années ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE il est proposé par monsieur le conseiller madame la conseillère 
Mylène Neault, appuyé par madame la conseillère Mélanie Picard, et résolu 
unanimement : 
 

 QUE le programme triennal des immobilisations 2025-2026-2027 de la 
municipalité de Sainte-Croix tel qu’il apparaît ci-bas soit adopté. 
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5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 Information concernant la propriété de la M.R.C de Lotbinière localisée au 6375 
rue Garneau ; 

 Information concernant les modalités de financement du projet de prolongement 
des réseaux d’aqueduc et d’égouts sur la route Marie-Victorin afin de raccorder 
la résidence pour personnes âgées localisée au 6604 route Marie-Victorin ;  

 Information concernant l’estimation des coûts du projet de réfection de la rue 
Principale ; 

 Information concernant l’estimation des coûts du projet de réaménagement de 
l’hôtel de ville ; 

 Information concernant les modalités de financement du projet de déplacement 
du cours d’eau de la rue Barbin ; 

 Information concernant le nombre de demandes de permis de construction ; 
 

435-2024  6 - LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Marc-Olivier Habel, appuyé par monsieur le 
conseiller Alex Papineau, et résolu unanimement de lever la présente séance à 19 : 12 
heures. 
 
 
_____________________              ____________________ 
Stéphane Dion                                Francis Matte 
Maire                                              Directeur général et greffier-trésorier 
 
Je, Stéphane Dion, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal du Québec. 
 
 
_________________________ 
Stéphane Dion 
Maire 
 


